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Le  Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux  droits  de l'hornme  pr6sente  ses

compliments  A toutes  les Missions  Permanentes  aupres  de l'Office  des Nations  Unies  et des

autres  organisations  internationales  El Geneve  et a l'honneur  de se r6f6rer  A la  r6solution  39/10

intitul6e  << Mortalit6  et morbidit6  maternelles  6yitables  et droits  de l'homme  dans  les situations

de crise  humanitaire  >> adopt6e  par  le Conseil  des droits  de l'homme  le 27 septembre  2018.

Cette  r6solution  exhorte  << tous les Etats  A 61iminer  la mortalit6  maternelle  6vitable  et A

respecter,  prot6ger  et r6aliser  les droits  relatifs  El la sant6  sexuelle  et procr6ative  et les droits  en

matiere  de procr6ation  >> et << A prendre  des mesures  A tolls  les niveaux,  en suivant  une  approche

globale  fond6e  sur  les droits  de l'hornme,  pour  s'attaquer  aux  causes  interd6pendantes  de la

mortalit6  et de la morbidit6  maternelles.  >> Le Haut-Cornrnissariat  a par  ailleurs  6t6 invit6  A

61aborer  un << un rapport  de 'suivi  sur les bonnes  pratiques  et les difficultys  qui  se posent

s'agissantderespecter,  deprot6geretder6alisertouslesdroitsdel'hornmedansl'actionmen6e

en vue  d'61iminer  la mortalit6  et la morbidit6  maternelles  6vitables,  y compris  au moyen  de

rutilisation  du  guide  technique.  >> Ce rapport  sera  pr6sent6  au Conseil  des droits  de l'hornme  A

sa quarante-cinquieme  session.

Dans  ce contexte,  leHaut-Comrnissanat  aux  droits  de l'homme  souhaiterait  etreinform6

de la mani6re  dont  votre  Gouvernement  ou organisation  a diss6rnin6  et appliqu6  le guide

technique.  Nous  vous  prions  de fournir  des informations  sur  les questions  suivantes:

1.  Quelles  mesures  votre  Gouvernement  ou organisation  a prises  pour  adopter  une

approche  fond6e  sur les droits  de l'hornme  dans la mise  en oeuvre  des politiques  et

programmes  visant  A r6duire  la mortalit6  et la morbidit6  maternelles  6vitables,  y

compris  dans les situations  de crise  humanitaire?  Comiment  le guide  technique  a-t-il

aid6  votre  Gouvernement  ou organisation  A concevoir,  mettre  en oeuvre,  r6viser  et/ou

6valuer  ces  politiques  ou  programmes?

2.  Le guide  technique  a-t-il  permis  A votre  Gouvernement  ou organisation  d'am61iorer  la

compr6hension  des conditions  d'application  de l'approche  fond6e  sur les droits  de

l'homme  ? Si oui,  veuillez  en expliquer  l'impact  dans  la  conception  et lamise  en >11vre

de  politiques  et  programmes  dans  ce  domaine.

3. Quels  sont les d6fis  auxquels  votre  Gouvernement  ou organisation  est confront6

concernant  la mise  en a:uvre  d'une  approche  fond6e  sur  les droits  de l'homme  visant  A
l'61imination  de lamortalit6  et de lamorbidit6  maternelles  6vitables?  Veuillez  pr6senter

la  nature  de  ces  d6fis  et  les  mesures  prises  pour  y  rem6dier.

4.  Priere  de fournir  des informaiions  sur les principaux  domaines  de preoccupation

concernant  sp6cifiquement  la morbidit6  maternelle  dans  votre  pays.  Veuillez  pr6ciser

les  principales  causes  de  morbidit6  maternelle  dans  votre  pays?
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5. Existe-t-il  des groupes  sp6cifiques  de fernrnes  ou de filles  qui  expos6es  un  plus  grand

risque  de morbidit6  maternelle?  (Par  exemple,  les adolescentes,  les femmes  ou filles

vivant  avec  le VIH,,les  femrnes  autochtones,  les fernmes  d'ascendance  africaine,  les

fernrnes  vivant  dans  les  zones  rurales,  etc.)

6.  Quels  types  de mesures  sont en place  pour  pr6venir  la morbidit6  maternelle,  en

l'occurrence  les lois,  politiques  et programmes?  Comment  une  approche  fond6e  sur  les

droits  de l'homrne  a-t-elle  facilit6  ou contribu6  A la mise  en oeuvre  de  ces mesures?

7. Quels  types  de mesures  sont  prises  pour  soutenir  les fernrnes  et les filles  touch6es  par

la  morbidit6  maternelle?  Veuillez  mentionner  les programmes  visant  A r6pondre  A leurs

besoins  sp6cifiques?

8. Votre  gouvernement  o;u organisation,  collecte-t-il/elle  et analyse-t-il/elle  r6gulierement

les donn6es  et inforffi't'ions  d6sagr6g6es  - par  sexe  et age - sur  la  morbidit6  maternelle?

Veuillez  pr6ciser  les boru'ies  pratiques  retenues,  ainsi  que  les difficult6s  rencontr6es  A

cet  effet.  '

Le Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux droits  de l'hornme  appr6cierait  de

recevoir  les contributions  limit6es  A cinq  pages  le 20 janvier  2020  au plus  tard,  Al'adresse

suivante  : Haut-Cornrnissariat  des Nations  Unies  aux  droits  de l'hornme  (Office  des Nations

Unies  A Gen6ve,  CH 1211 Geneva  10; Fax.  +41 22 917 90 08; E-mail:  registry@,ohchr.org).

Vous  6tes pri6s  de pr6ciser  si l'information  fournie  peut  6tre  post6e  sur  le site  Internet

du  HCDH.  Toute  demande  d'information  devra  8tre  adress6e  A Masiha  Ghafory,

mghafory@ohchr.org, t616phone: +41- 22 92 89 612.

Le  Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux  droits  del'homme  saisit  cette  occasion

pour  renouveler  A toutes  les Missions  Permanentes  aupres  de l'Office  des Nations  Unies  et

autres  organisations  internationales  A Geneve  les assurances  de sa trys  haute  consid6ration.
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